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SSQ et le développement durable 
 
Saviez-vous que SSQ s’inscrit dans un processus actif de développement durable? Mais, qu’est-
ce que le développement durable? Cette expression est très à la mode actuellement mais est 
souvent galvaudée et utilisée à mauvais escient. 
 
Le développement durable c’est : « Un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. » (Rapport de la 
Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Commission Brundtland, Notre 
Avenir à tous, 1988).  
 
Des représentants de la Banque mondiale énoncent que : « Les spécialistes du développement 
durable estiment que la satisfaction des besoins futurs dépend de la manière dont nous 
parviendrons à concilier aujourd’hui les objectifs – ou les besoins – sociaux, économiques et 
environnementaux » (Site de la Banque mondiale, 2006). 
 
« Appliqué à l’économie, le développement durable intègre trois dimensions : la dimension 
économique (efficacité, rentabilité), la dimension sociale (responsabilité sociale) et la dimension 
environnementale (responsabilité environnementale) » (Commission mondiale sur 
l’environnement et le développement, 1987). L’application de ce concept repose sur la manière 
dont l’entreprise concilie ces trois dimensions. 
 
Comment SSQ Groupe financier s’inscrit-il dans ce processus de développement durable? Si l’on 
considère les trois dimensions énoncées précédemment, la réponse à cette interrogation vient de 
soi. Du point de vue économique, SSQ rencontre ses exigences de rentabilité et démontre son 
efficacité par ses résultats financiers. SSQ accorde une grande importance à l’utilisation efficace 
de sa main-d’oeuvre en créant une atmosphère de travail stimulante et en respectant les réalités 
de ses employés. 
 
Socialement, par sa formule mutualiste, SSQ est prédestiné à s’inscrire dans un processus de 
développement durable. Les valeurs prônées et l’engagement social important envers la 
communauté démontrent une certaine responsabilité sociale de l’entreprise. Ce concept de 
responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) est étroitement lié au concept de développement 
durable. « La mise en place d’une stratégie RSE consiste pour les entreprises à s’engager dans 
des démarches de responsabilité sociale et environnementale, ayant un impact sur les pratiques et 
les processus dans des domaines tels que les ressources humaines, les pratiques commerciales, 
l’impact local, etc.» (Site du RéSo – Réformistes et Solidaires, Économie sociale et solidaire : 
définitions, 2006). Incidemment, SSQ a adopté en 2006 une politique en matière 
d’investissement socialement responsable. 
 
La responsabilité de SSQ à l’égard de la dimension environnementale se traduit par différents 
petits gestes tels que le recyclage du papier et du matériel informatique, la participation à Cyclo 
Nord-Sud, l’encouragement à l’utilisation des transports en commun, la plantation d’arbres, la 



politique favorisant l’utilisation de ressources récupérables et de matériaux non toxiques et non 
polluants au Centre de reprographie. 
 
Pour démontrer sa volonté d’adhérer davantage au processus et, pourquoi pas, encourager ses 
employés à y adhérer, SSQ remettra à chacun de ses employés un sac d’épicerie en tissu, 
fabriqué au Québec, pour souligner la Semaine de la coopération et contribuer à la protection de 
l’environnementen réduisant la consommation de sacs de plastique. 
 
C’est par plusieurs petits gestes, individuels ou collectifs comme celui-là, qu’un avenir collectif 
durable se construit! 
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